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La Chambre d'agriculture du Gers se positionne en faveur de ses jeunes installés du département du Gers

La Chambre d'agriculture du Gers se positionne en faveur de ses jeunes installés du département du
Gers

Communiqué relatif aux nouvelles mesures pour les jeunes installés : 

“En tant que Président de la Chambre d'agriculture du Gers, je suis fier de vous annoncer la décision du bureau de la nouvelle mandature qui vient d'être prise
aujourd'hui.

Fort de notre nouvelle gouvernance et dans la volonté d'être là pour accompagner nos agriculteurs, les nouveaux élus de la Chambre d'agriculture viennent d'adopter
en bureau Chambre, un engagement fort pour nos jeunes agriculteurs.

En effet, à compter de ce jour, tous nos jeunes installés dont les dossiers ont été élaborés et déposés via la Chambre d'agriculture du Gers avec la dotation jeunes
agriculteurs, bénéficieront à compter du dépôt du dossier et pendant 5 ans d'une réduction de 50 % sur toute la tarification des prestations réalisées par la Chambre
d'agriculture du Gers.

Une première dans notre département qui s'inscrit dans l'engagement auprès de nos jeunes générations de la part d'une Chambre d'agriculture qui se veut être là,
pour ses agriculteurs avant tout. "

Lionel Candelon-Bonnemaison Président de la Chambre d'agriculture du Gers

 

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/87414-la-chambre-dagriculture-du-gers-se-positionne-en-faveur-de-ses-
jeunes-installes-du-departement-du-gers

Page 1 sur 1


